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Madame,  
Monsieur, 
 
Madame la Ministre-Présidente souhaite pouvoir disposer de la liste des établissements 
d’enseignement secondaire dont le règlement d’ordre intérieur prévoit, pour les élèves, 
une interdiction du port d’un couvre-chef ou une interdiction du port de signes à caractère 
politique, philosophique ou religieux ainsi que la liste des écoles qui ne sont pas dotées 
d’une telle réglementation. 
 
Dès lors, je vous demanderai de bien vouloir me transmettre le formulaire ci-joint complété 
pour le 17 octobre 2007 au plus tard, par courriel (guibert.denis@cfwb.be) ou par fax 
(02/690.84.30) à l’attention de Monsieur Guibert DENIS, Direction générale de 
l’enseignement obligatoire. 
 
Je vous remercie pour votre collaboration. 

 
 
 
 
, 

La Directrice générale, 
 
 
 
 

Lise-Anne HANSE. 

mailto:guibert.denis@cfwb.be


 

Formulaire relatif à l’interdiction du port d’un couvre-chef ou de signes à 
caractère politique, philosophique ou religieux 

 
 
A retourner complété, pour le 17 octobre 2007, par courriel (guibert.denis@cfwb.be) ou 
par fax (02/690.84.30) à l’attention de Monsieur Guibert DENIS, Direction générale de 
l’enseignement obligatoire. 
 
 
Dénomination de l’établissement scolaire : 
………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………… 
 
 
Adresse : ……………………………………………………………………  
………………………………………………………………………………… 
 
 
 
 
 OUI NON 

Le règlement d’ordre intérieur de votre établissement 
mentionne-t-il une interdiction du port d’un couvre-chef au 
sein de l’établissement ? 

  

Le règlement d’ordre intérieur de votre établissement 
mentionne-t-il une interdiction du port de signes notamment 
religieux ? 

  

 
 
Quelles sont les formes d’enseignement concernées par ces interdictions ? 
Général – Technique de transition – Technique de qualification – Professionnel 
(barrer la/les mentions inutiles) 
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